
Postes admissibles à 
l’échelle salariale, 
selon le niveau de 
classification

1

Échelle salariale pour les éducatrices et 
éducateurs de la petite enfance

Poste et niveau Étape 1
< 1 an

Étape 2
1 à 2 ans

Étape 3
2 à 3 ans

Étape 4
3 à 4 ans

Étape 5
4 à 5 ans +

Directeur – Niveau 1 22,92 $ 23,60 $ 24,31 $ 25,04 $ 25,79 $

Directeur – Niveau 2 24,98 $ 25,73 $ 26,50 $ 27,29 $ 28,11 $

Directeur – Niveau 3 26,01 $ 26,79 $ 27,59 $ 28,42 $ 29,27 $

Dir. adj. - Niveau 1 21,01 $ 21,64 $ 22,29 $ 22,96 $ 23,64 $

Dir. adj. - Niveau 2 22,90 $ 23,58 $ 24,29 $ 25,02 $ 25,77 $

Dir. adj. - Niveau 3 23,84 $ 24,55 $ 25,29 $ 26,05 $ 26,83 $

EPE - Niveau 1 19,10 $ 19,67 $ 20,26 $ 20,87 $ 21,49 $

EPE - Niveau 2 20,81 $ 21,44 $ 22,08 $ 22,74 $ 23,43 $

EPE - Niveau 3 21,67 $ 22,32 $ 22,99 $ 23,68 $ 24,39 $

Étapes – tenir compte 
des années 
d’expérience 
accumulées comme 
EPE classifié de 
niveau 1, 2 ou 3 pour 
placer un employé à 
l’étape approprié

Salaire horaire 
correspondant au 
poste, au niveau et à 
l’étape. Voici un EPE 
de niveau 2 – étape 5.


